
 



 

 

 

 

            
 

 

 

Le mot du maire 

 
             A l’occasion de la parution du premier numéro du Perciquois, et suite 

aux dernières élections municipales, au nom de tous les conseillers, je voudrais 

remercier les électeurs qui nous ont apporté leurs suffrages. 

             En mon nom, je tiens à vous remercier de toute votre confiance et 

j'espère savoir y répondre. 

             Nous essaierons de continuer à faire vivre notre village dans un climat 

de confiance mutuelle et de développement. 

 

              Je voudrais vous faire partager trois objectifs qui sont, à mon sens, les 

piliers d’une vie communale agréable. 

 

                   -- La propreté et le respect d’autrui: je pense que chacun adhérera à 

ce besoin, et qui caractérise la beauté d’un village. 

 

                   -- La communication: tout savoir et tout dire sur ce qui s’est passé, 

sur ce qui se passe, et ce que nous préparons pour demain dans notre village. 

 

                   -- La participation: que chacun d’entre nous, s’il se sent bien vivre 

dans notre commune, partage des idées nouvelles et participe à la vie active de 

notre village. 

 

            La partie historique de ce numéro, nous fait découvrir les différents 

maires de la commune, et les tribulations concernant la construction de notre 

maison commune. 

             Parmi ces maires, une seule femme: Jeannine DURAND qui pendant 

vingt huit ans, la mandature la plus longue, a dirigé notre commune de façon 

rigoureuse, tenace, intègre, aidée par différentes équipes, afin d’améliorer sans 

cesse notre bien vivre et développer notre village. Nous l’en remercions et 

espérons travailler encore ensemble de nombreuses années. 

             La succession sera difficile, mais nous ferons tout notre possible pour 

continuer dans le sillon tracé.   

 

             Sur ce, je vous souhaite une bonne lecture de ce premier numéro du 

PERCIQUOIS         
 

                                                                         Daniel Boucheron 

 

PS : J’oubliais de vous rappeler que depuis le 14 avril 2008, la déchèterie de 

Saint Florentin nous était ouverte, et je vous signale que notre zone d’apport 

volontaire (tri sélectif) n’est pas une décharge sauvage.   D’avance merci. 
 



 

 

COMPTE RENDU DES REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Suite aux élections municipales des 09 et 16 mars 2008, les nouveaux élus se sont réunis en conseil 

municipal le vendredi 21 mars 2008 à 20 h 30, afin d’élire le maire, les adjoints et de procéder à la mise 

en place des commissions. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De gauche à droite : Alain Kohl, Régine Mazeron, Liliane André, Maurice Jambon, Daniel Boucheron,  

Claude Piroëlle, Daniel Maurey, Jean-Claude Savouré, Laurent Vallet, Christophe Bernard, Bernard Magne. 

 
1°) Les commissions communales : 

 

- CCAS (Comité communal d’action sociale) composée de 4 conseillers : Liliane André, Régine 

Mazeron, Alain Kohl, Jean-Claude Savouré et de 3 membres extérieurs : Liliane Maurey, Daniel 

Bonnetat, Arie Hogendoorn. 

- Voirie : Christophe Bernard, Bernard Magne, Daniel Maurey, Claude Piroëlle, Laurent Vallet. 

- Bâtiments et travaux : Régine Mazeron, Christophe Bernard, Alain Kohl, Daniel Maurey, Claude 

Piroëlle, Jean-Claude Savouré. 

- Fêtes : Régine Mazeron, Maurice Jambon, Bernard Magne, Claude Piroëlle, Laurent Vallet. 
 

Une nouvelle commission ayant pour but d’informer les habitants de Percey est créée :  
 

- La commission communication. Elle est composée du maire, de 2 conseillers et de 4 membres 

extérieurs, à savoir : Daniel Boucheron, Régine Mazeron, Bernard Magne, Jeannine Durand, 

Marie Vilpoux, Daniel Bonnetat, Robert Delacroix. 

 

 
2°) Les commissions extérieures à la commune : 

 



- SIER (Syndicat d’électrification) : Bernard Magne et Daniel Maurey (titulaires) ; Alain Kohl 

(suppléant). 

- SIAEP (syndicat des eaux) : Maurice Jambon et Claude Piroëlle (titulaires) ; Liliane André 

(suppléant). 

- Communauté de communes : Daniel Boucheron et Daniel Maurey (titulaires) ; Liliane André et 

Maurice Jambon (suppléant). 

- Pays du Tonnerrois : Daniel Boucheron (titulaire) ; Maurice Jambon (suppléant). 

- SIRTAVA (aménagement de la rivière) : Maurice Jambon (titulaire) ; Claude Piroëlle 

(suppléant). 

 

 Réunion du conseil municipal du vendredi 28 mars 2008 : 

 

- Elaboration du budget communal. 

- Vote de l’augmentation de 2% des 4 taxes qui passent à : 

-  

                   TH FB FNB TP 

         (taxe d’habitation)              (foncier bâti)      (foncier non bâti)        (taxe professionnelle) 

                  7,69 11,58 42,61 6,63 

 

Pour mémoire, moyenne des taxes 2007 dans l’Yonne : 

                 12,25                               18,74                        40,61                               15,80 

 

- La chaudière de la salle des fêtes étant hors service, le montant approximatif de son 

remplacement est estimé à 5100 €. 

- 10 points lumineux vont être remplacés aux Milleries et à La Sogne. Le syndicat d’électrification 

participe à hauteur de 30% du montant total de la facture et une récupération partielle de la TVA 

aura lieu dans 2 ans. 

 

 Réunion du conseil municipal du vendredi 04 avril 2008 : 

 

- Approbation du budget municipal. 

- Employé communal : En attente d’une réponse pour éventuelle embauche à mi-temps. 

- En attendant la prise de fonction d’un employé communal, il est fait appel à des entreprises pour 

tondre, traiter les trottoirs, balayer les caniveaux, passage de l’épareuse (broyage de l’herbe des 

banquettes en dehors de l’agglomération). Ces travaux devront être effectués avant le 11 mai 

2008. 

- Car scolaire : Une étude est menée afin d’assurer la sécurité des enfants. Toutefois il est rappelé 

aux parents qu’ils sont responsables de leurs enfants, et qu’un peu de discipline au niveau du 

stationnement des véhicules serait la bienvenue !!! 

- Prévoir la dépose des filets de buts en prévision de leur remplacement ainsi que le contrôle du 

poteau de basket du terrain de jeux au pont de Biot. 

- Envisager la plantation d’une haie afin de camoufler les bennes (tri). 

 

 Réunion du conseil municipal du mardi 15 avril 2008 : 

 

- Création d’un poste d’agent technique à mi-temps. 

LE CONSEIL MUNICIPAL REMERCIE LES CULTIVATEURS POUR LA MISE EN PLACE DU CONCASSE. 

 

LES LOISIRS DE L ’ANNEE 2008      

 

 

Bilan des manifestations qui ont eu lieu 

 
 



Le 12 janvier 2008 : manifestation afin de présenter les vœux  à la population et faire 

connaissance avec les nouveaux habitants de la commune et leur souhaiter la bienvenue. Le bilan de 

cette soirée n’a pas été  positif ; C’est dommage ! la galette et la boisson étaient vraiment offertes, c’est-

à-dire gratuites. 

 

 

              Le 2 février, défilé de carnaval pour les enfants avec un goûter offert, le bilan n’a pas non plus 

été positif, très peu d’enfants étaient  présents. 

                 

                Le 2 février,  soirée Pot-au-feu, là encore cela n’a pas été une réussite ! 19 personnes étaient 

inscrites. 

 

               Le 2 Mars  après-midi patinoire et bowling, cette sortie n’a intéressé que 9 personnes !             

le transport était gratuit. Doit-on renouveler cette sortie ? Il serait utile de le faire savoir. 

 

                  Le 13 Avril, randonnée pédestre, malgré le temps incertain, ce fut une réussite, 46 inscrits 

pour la randonnée, 56 pour le repas qui s’est passé dans une très bonne ambiance. A renouveler ! 

 

Prochaines dates à retenir: 

 

                  - Le 11 Mai       vide grenier et marché paysan 

 

                  - Le 21 Juin       soirée pique-nique d’été aux Milleries 

  

                  - Le 13 Juillet    feu d’artifice+ apéritif offert 

 

                  - Le 14 juillet     buffet campagnard 

 

 

Le secrétariat de mairie sera fermé du 7 au 12 mai inclus. 

 

Relevé des compteurs d’eau les : 22 et 23 mai 2008. 

 

 

 

 

   

 

 

Quelques perles 

 

 Les devoirs où il y a des conjugaisons s’appellent les devoirs conjugaux 

 Les dolmens étaient des espèces d’abribus postés tous les 100 mètres 

 La Suisse est une fée des rations 

 La mer des Caraïbes baigne les lentilles françaises 

 Le Mexique était autrefois le pays des pastèques 



HISTOIRE DU BLASON

Que comprend un blason :

L'écu est considéré comme placé devant le buste humain ; la dexte

apparaît à gauche de celui qui le regarde, la senestre à sa droite. Il est teinté d’émaux divisés en 

couleurs, en fourrures, et en métaux.

Les couleurs utilisées sont :

- Gueules pour le rouge

- Azur pour le bleu

- Sable pour le noir

- Sinople pour le vert

- Pourpre pour le violet

- Orange pour l'orange

Les fourrures comprennent l'hermine, le vair.( Le vair représente la fourrure d'un petit rongeur 

dont le dos est gris bleu et le ventre blanc). Les métaux sont l'or et l'argent.

Le champ est la surface de l’écu sur laquelle sont représentées les figures ( pièces, meubles et 

partitions ).

Famille DE BUFFEVANT

Seigneur de Butteaux et Percey XVII et XVIII ème siècle

Blason d’azur (bleu) à la croix fourchée d’or.

Famille D’AILLY

Seigneur de Butteaux, Chéu, Percey. XVIII ème siècle. Cri de guerre « Ailly »

Blason de gueules (rouge), a deux branches d’alisier passées en double 

sautoir, au chef échiqueté d’argent et d’azur (bleu).

Famille DES ESSARTS

On pouvait voir le blason de la famille sur les vitraux de l’église de Percey.

Blason de gueules avec trois croissants tournés vers le chef ( haut du blason).

 

 

 

 

 

 



Blason de Percey:

On pouvait voir 4 blasons de familles différentes sur les vitraux de l’Eglise.

Recherche des familles ayant eu des blasons :

- Famille D'Ailly  

- Famille Des Essarts

- Famille De Buffevant

Ces 3 familles ont leurs blasons répertoriés aux archives de l'Yonne.

Je n'ai pas retrouvé de trace de la famille Rollet

Le passé rural du village de Percey est représenté par un écu sinople (vert ) en son centre, 

barré de bleu représentant la présence de cours d'eau.

Famille D’Ailly

Famille De Buffevant

Famille Des Essarts

Yonne

Bourgogne

Passé ruralEau

SOURCES DES INFOS

Archives Départementales de l'YONNE.  Bibliothèque municipale de TONNERRE.

Armorial historique de l'YONNE.    A.DEY . Dictionnaire nobl. et de Combles, traité des devises 

Héraldiques   PAILLOT..Les vitraux de BOURGOGNE. Edition du C.N.R.S.

Guide du blason .  F. BARTHOLONI. - Traité d’héraldique. M. PASTOUREAU.

Essai d'armorial Bourguignon .  J. MARILIER.

Archives de la commission des monuments historiques, "YONNE" 1910.   PETIT ET 

COTTEAU. 

" Les MAITRES de la LUMIERE " PARIS 1980.  Jean ROLLET.Vitraux de l' YONNE.  1850    

QUANTIN.

 

 



• carte de Cassini du 18è siècle

• maison communale 

• mairie-école du Marronnier

•liste des maires de Percey

PERCEY JADIS

 

 



Carte de Cassini  établie au 18ème siècle

César François Cassini  -1714/1784- fut chargé par le Roi Louis XV d’établir  la première 

carte moderne de la France dite « carte de Cassini » ses travaux furent achevés par son fils 

Dominique –1748/1845-

 

 

 

 

 

 

 

 



DEBUT DE LA REPUBLIQUE 

 
Les réunions du conseil municipal se déroulaient souvent le dimanche matin après le service religieux 

dans la  maison communale, située près de l’Eglise à côté du presbytère. Cette maison communale 

faisait office d’école.  

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  Le 2 juin 1833 suite au devis présenté, la décision de construire une 

nouvelle maison communale avec école est prise ; le devis s’élève à 4 147.14 francs 

de l’époque, le gouvernement donne une aide de 1 200 francs pour l’école.  

 

 

  A la réunion du 8 février 1874 l’achat d’un terrain pour la construction est 

décidé ; le terrain de Vallet Edme est acheté pour la somme de 165.83 francs l’are 

(soit un total de 5 000 francs). 

 

 

  Le 25 décembre 1875 un nouveau devis pour la mairie-école du 

« marronnier »  (il y avait un marronnier au carrefour) est présenté au conseil. Ce 

devis s’élève à 19 102.96 francs ; un emprunt de 8.000 francs sur 15 ans est 

contracté ;  la vente de l’ancien bâtiment « mairie-école » est prévue pour 4.000 

francs. 

 

 

  Les travaux de construction de ce bâtiment durent plus longtemps que 

prévu, d’où un débat qui a lieu pour savoir s’il faut continuer ou arrêter les travaux ; 

il est même question de vendre le bâtiment dans l’état où il se trouve. La cause de ce 

débat ; coût de revient beaucoup trop élevé. Les travaux reprendront et seront menés 

à terme. 

 

 

  Finalement, la marie-école du « marronnier » sera inaugurée le 26 

septembre 1880. Elle sera dotée d’une horloge pour la somme de 700 francs. 

Monsieur MONJARDET maire, fait don de 400 frs. pour cette horloge.  

 

 

  Le coût total de cette construction s’élève à 17 416.74 francs. Nous 

sommes loin des 4 147 francs du premier devis de 1833. Il aura fallu 47 longues 

années et de nombreuses discussions pour que les premiers élèves puissent profiter 

de cette mairie-école.  15 Maires se sont succédés pour mener à bien ce projet.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Mairie-Ecole

du

Marronnier

Dans les 

années 

1900/ 1915

 

 

 

 

 

 



MAIRES DE PERCEY

- 1790 - PROTAT P.

- 1795 - THIESSON L.                    1 Germinal An 4.

- 1796 - MICHAUT J.B.                  13 Germinal An 5.

- 1798 - BAILLOT                           30 Ventose An 6.

- 1798 - MICHAUT J. B.                  4 Thermidor An 6.

- 1798 - FLEURY                             21 Nivose An 7.

- 1800 - PROTAT                             2 Fructidor An 2.

- 1808 - BAILLOT.

- 1813 - TARDIEU DE MALEISSYE A.M. 

- 1816 - PROTAT Pierre.

- 1826 - Comte DE MALEISSYE.   

- 1830 - BAILLOT Etienne.

- 1831 - MONJARDET Bernard.

- 1834 - GIBIER Jacques.

- 1842 - MONJARDET Bernard.

- 1845 - MONJARDET Bernard.

- 1848 - PROTAT Bernard  ( a démissionné ).

- 1849 - CLEMENDOT Bazile.

- 1852 - Le PREFET dissout le Conseil et nomme MICHAUT  Maire.

- 1852 - TARDIEU Vicomte DE MALEISSYE Conrad.

- 1855 - TARDIEU Vicomte DE MALEISSYE Conrad.

- 1860 - CLEMENDOT Bazile.

- 1861 - VIAULT Etienne ,Adjoint, fonction de Maire.

- 1865 - MAUREY Arsène.

- 1870 - MONJARDET Adhérald (Maire provisoire).

- 1871 - MAUREY Arsène.

- 1875 - FOURNIER Etienne Henri.

- 1878 - MONJARDET Adhérald.

- 1881 - MONJARDET Adhérald.

- 1884 - MONJARDET Adhérald.

- 1888 - MONJARDET Adhérald.

- 1891 - BERNARD Joseph Charles.

 

 

 

 

 

 



- 1891 - MAUREY Arsène.

- 1892 - MAUREY Arsène.

- 1899 - FOURNIER Edouard.

- 19OO - FOURNIER.

- 1904 -15 mai               Comte RIANT Denis

- 1907-18 juillet  PETITJEAN Henri.( suite à démission du comte RIANT )

- 1908 - 17 mai             FOURNIER Edouard.

- 1911 - 8 octobre         VALLET Jules Charles.

- 1912 - 19 mai             VALLET Jules Charles.

- 1919 - 10 décembre    Comte RIANT Denis .

- 1921 - 17 juillet           BOUTON Jules-Alfred.

- 1929 - 19 mai             PETITJEAN William. 

- 1935 - 19 mai             MICHAUT Henri

- 1944- 16 novembre    GUIGNOT Paul

- 1945 – 18 mai            GEORGE André

- 1950 – 16 juillet         CHARBONNIER Maurice

- 1955 – 12 septembre HOUILLON Auguste

- 1959 – 20 mars          LHUILLER Louis

- 1961 – 15 mars          HOUILLON Auguste

- 1965 – 27 mars          HOUILLON Auguste

- 1968 – 30 avril           CHENEAU Roger

- 1971 – 20 mars          CHENEAU Roger

- 1974 – 11 mai            CORNU Camille

- 1977 – 26 mars          CORNU Camille

- 1978 – 29 juillet          BOURGUIGNAT Paul

- 1979 – 7 Septembre   DURAND Jeannine

- 1983 – 18 mars          DURAND Jeannine        

- 1989 – 17 mars          DURAND Jeannine

- 1995 – 25 juin             DURAND Jeannine

- 2001 – 22 mars          DURAND Jeannine

- 2008 – 21 mars          BOUCHERON Daniel

 

 

 

 

 



Recette 
La veille au soir :

Dans une terrine mettre la farine, le sucre vanillé, le verre d’eau 

et le sucre

Battre les œufs et les ajouter au mélange

Ajouter lentement le lait et la fleur d’oranger

Mélanger le tout et mettre dans une casserole

Faire cuire en remuant afin d’obtenir une bouillie homogène

Laisser reposer 

Le lendemain :

Enlever la peau qui a pu se former sur la bouillie

Mettre la pâte feuilletée dans un moule à tarte

Enfourner à 160 ° et faire cuire 35 à 45 mn.

Le dessus doit être bien cuit et même très doré façon « crème 

brûlée » au besoin mettre quelques secondes sous le gril.

TARTE A LA BOUILLIE

Ingrédients :

1  verre d’eau

1  bol de farine

5  œufs

75 g  de sucre

1,25 L  de lait

1 sachet de sucre vanillé

1 goutte de fleur d’oranger  

(facultatif)

Pâte feuilletée 

 

 



 
 

 ETAT CIVIL DE L’ANNEE 2008 
       

 
 
 
 
MARIAGE : Monsieur et Madame KOHL 

 
DECES      : Monsieur Paul BOURGUIGNAT  qui fut Maire de la commune  

                     de  Percey  de 1978 à 1979 
 
                     Madame FAUCHOT –SCHERY 
 
                     Monsieur Philippe CLARE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Nous avons besoin d’informations et d’idées, si vous en avez faites les parvenir  à  
 
  l’une des personnes dont les noms figurent  ci-dessous.        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comité de rédaction : Daniel Boucheron-Robert Delacroix-Régine Mazeron-Daniel  
Bonnetat-Marie Vilpoux-Bernard Magne-Jeannine Durand 
                                                                                              
 
 
I.P.N.S.             Ne pas jeter sur la voie publique 

 


